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 Le Directeur Général  

 à

Centre de vaccination 
Centre communal d’action sociale
Madame Corinne NOEL, présidente
2, place de l’Europe
62730 MARCK

Objet : 

Décision N° 2022-848 de financement FIR au titre de l´année 2022  
SIRET : 266 205 483 00016

Vous avez déposé un projet de Centre de Vaccination – COVID 19 au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

5 884 euros à imputer sur le compte 1-4-3. VACCINATION, au titre de l’année 2022,- -

soit un montant de 5 884 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

5 884 euros au titre du compte 1-4-3. VACCINATION, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

5 884 euros à compter de la signature du contrat 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes :

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-11-24-00069 - décision de financement 2022-848 Centre de Vaccination CCAS

Marck 6



Page 2 sur 2

 

signature du contrat 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 24 novembre 2022
Pour le Directeur général de l’ARS
et par délégation,
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT  
POUR L’ANNEE 2022 

DU SSIAD PA  A MOREUIL 
FINESS : 80 000 933 4  

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 31 décembre 2018 relative au transfert d'autorisation du SSIAD PA  de 

MOREUIL et géré par le gestionnaire EPSMS SENEOS ; 

Considérant la décision portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2022 en date du 

25 juillet 2022 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globale de financement est fixée à 519 412,80 € au titre de 
l’année 2022, dont 20 477,15 € à titre non reconductible. 

- Pour l’accueil des personnes âgées :  519 412,80 €  
dont ESA :  0,00 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  43 284,40 €. 
Le prix de journée est de : 36,49 € 
 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à  537 792,89 €. 

- Pour l’accueil des personnes âgées :  537 792,89 €  
dont ESA :  0,00 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  44 816,07 €. 
Le prix de journée est de : 37,78 € 

  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSMS SENEOS identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 000 110 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 933 4 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT  
POUR L’ANNEE 2022 

DU SSIAD PA PH  A ACHEUX-EN-AMIENOIS 
FINESS : 80 000 752 8  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 07 décembre 2018 relative à la modification de capacité du SSIAD PA PH  de 

ACHEUX-EN-AMIENOIS et géré par le gestionnaire ADACA ; 

Considérant la décision portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2022 en date du 

07 juillet 2022 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globale de financement est fixée à 1 420 184,73 € au titre 
de l’année 2022, dont 51 565,13 € à titre non reconductible qui se répartissent de la façon suivante :  
51 565,13 € pour les personnes âgées et 0,00 € pour les personnes en situation de handicap. 
 
- Pour l’accueil des personnes âgées :  1 364 355,96 €  

dont ESA :  167 985,94 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  113 696,33 €. 
Le prix de journée est de : 44,50 € 
 
 
- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  55 828,77 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  4 652,40 €. 
Le prix de journée est de : 25,49 € 
 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à  1 385 851,17 €. 

- Pour l’accueil des personnes âgées :  1 312 790,83 €  
dont ESA :  167 985,94 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  109 399,24 €. 
Le prix de journée est de : 42,82 € 

  

- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  73 060,34 € 

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  6 088,36 €. 
Le prix de journée est de : 33,36 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADACA identifiée sous le numéro FINESS : 80 

000 178 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 752 8 ). 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 

 
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-11-20-00156 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT

POUR L�ANNEE 2022

DU SSIAD PA PH A ACHEUX-EN-AMIENOIS

FINESS : 80 000 752 8

13



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-11-20-00157

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE

FINANCEMENT

POUR L�ANNEE 2022

DU SSIAD PA PH A AMIENS

FINESS : 80 000 582 9

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-11-20-00157 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT

POUR L�ANNEE 2022

DU SSIAD PA PH A AMIENS

FINESS : 80 000 582 9

14



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT  
POUR L’ANNEE 2022 

DU SSIAD PA PH  A AMIENS 
FINESS : 80 000 582 9  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 30 novembre 2016 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA PH  

de AMIENS et géré par le gestionnaire SANTE ; 

Considérant la décision portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2022 en date du 

07 juillet 2022 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globale de financement est fixée à 1 246 093,05 € au titre 
de l’année 2022, dont 48 694,32 € à titre non reconductible qui se répartissent de la façon suivante :  
50 000,00 € pour les personnes âgées et -1 305,68 € pour les personnes en situation de handicap. 
 
- Pour l’accueil des personnes âgées :  1 089 028,76 €  

dont ESA :  0,00 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  90 752,40 €. 
Le prix de journée est de : 37,30 € 
 
 
- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  157 064,29 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  13 088,69 €. 
Le prix de journée est de : 35,86 € 
 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à  1 218 641,45 €. 

- Pour l’accueil des personnes âgées :  1 060 271,48 €  
dont ESA :  0,00 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  88 355,96 €. 
Le prix de journée est de : 36,31 € 

  

- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  158 369,97 € 

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  13 197,50 €. 
Le prix de journée est de : 36,16 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SANTE identifiée sous le numéro FINESS : 80 

000 154 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 582 9 ). 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT  
POUR L’ANNEE 2022 

DU SSIAD PA PH  A AMIENS 
FINESS : 80 001 734 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 31 janvier 2019 relative à la modification de capacité du SSIAD PA PH  de 

AMIENS et géré par le gestionnaire Croix Rouge Française ; 

Considérant la décision portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2022 en date du 

07 juillet 2022 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globale de financement est fixée à 1 600 415,03 € au titre 
de l’année 2022, dont 35 284,12 € à titre non reconductible qui se répartissent de la façon suivante :  
35 855,35 € pour les personnes âgées et -571,23 € pour les personnes en situation de handicap. 
 
- Pour l’accueil des personnes âgées :  1 550 417,44 €  

dont ESA :  263 424,50 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  129 201,45 €. 
Le prix de journée est de : 38,97 € 
 
 
- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  49 997,59 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  4 166,47 €. 
Le prix de journée est de : 34,24 € 
 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à  1 582 334,07 €. 

- Pour l’accueil des personnes âgées :  1 528 714,82 €  
dont ESA :  263 424,50 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  127 392,90 €. 
Le prix de journée est de : 38,42 € 

  

- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  53 619,25 € 

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  4 468,27 €. 
Le prix de journée est de : 36,73 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Croix Rouge Française identifiée sous le numéro 

FINESS : 75 072 133 4  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 001 734 5 ). 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT  
POUR L’ANNEE 2022 

DU SSIAD PA PH  A BOVES RIVERY 
FINESS : 80 000 573 8  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 30 novembre 2016 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA PH  

de BOVES RIVERY et géré par le gestionnaire Association Soins-Service ; 

Considérant la décision portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2022 en date du 

07 juillet 2022 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globale de financement est fixée à 2 147 113,53 € au titre 
de l’année 2022, dont 30 227,50 € à titre non reconductible qui se répartissent de la façon suivante :  
31 229,92 € pour les personnes âgées et -1 002,42 € pour les personnes en situation de handicap. 
 
- Pour l’accueil des personnes âgées :  2 029 400,43 €  

dont ESA :  0,00 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  169 116,70 €. 
Le prix de journée est de : 38,34 € 
 
 
- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  117 713,10 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  9 809,43 €. 
Le prix de journée est de : 35,83 € 
 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à  2 124 629,39 €. 

- Pour l’accueil des personnes âgées :  2 004 906,51 €  
dont ESA :  0,00 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  167 075,54 €. 
Le prix de journée est de : 37,88 € 

  

- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  119 722,88 € 

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  9 976,91 €. 
Le prix de journée est de : 36,45 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Association Soins-Service identifiée sous le 

numéro FINESS : 80 000 085 3  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 573 8 ). 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD FIRMIN DIEU A VILLERS-BRETONNEUX 

FINESS : 80 000 233 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 31 décembre 2018 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD Firmin 

Dieu de VILLERS-BRETONNEUX et géré par le gestionnaire EPSMS SENEOS ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 422 714,31 € au titre de l’année 
2022, dont 6 649,76 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 559,53 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 100 149,48 37,68 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 322 564,83  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 416 840,05 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 070,00 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 094 750,07 37,49 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 322 089,98  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSMS SENEOS identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 000 110 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 233 9 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD FLORENTINE CARNOY A WARLOY-BAILLON 

FINESS : 80 000 220 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 31 décembre 2018 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD Florentine 

Carnoy de WARLOY-BAILLON et géré par le gestionnaire EPSMS SENEOS ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 455 949,93 € au titre de l’année 
2022, dont 3 737,79 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 329,16 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 151 241,74 43,21 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 280 711,45  

Hébergement temporaire 23 996,74 32,87 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 452 987,64 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 082,30 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 148 782,68 43,11 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 280 208,22  

Hébergement temporaire 23 996,74 32,87 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSMS SENEOS identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 000 110 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 220 6 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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FINESS : 80 000 231 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 31 décembre 2018 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD Hippolyte 

Noiret de FOUILLOY et géré par le gestionnaire EPSMS SENEOS ; 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-11-20-00138 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2022

DE L�EHPAD HIPPOLYTE NOIRET A FOUILLOY

FINESS : 80 000 231 3

32



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 899 154,77 € au titre de l’année 
2022, dont 14 187,78 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 241 596,23 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 094 713,41 41,89 

UHR 0,00  

PASA 70 092,54  

Financements complémentaires 647 137,55  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 87 211,27 49,64 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 885 897,59 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 240 491,47 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 083 074,25 41,66 

UHR 0,00  

PASA 70 092,54  

Financements complémentaires 645 519,53  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 87 211,27 49,64 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSMS SENEOS identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 000 110 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 231 3 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LA CLE DES CHAMPS A MOREUIL 

FINESS : 80 000 063 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 31 décembre 2018 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD La clé des 

champs de MOREUIL et géré par le gestionnaire EPSMS SENEOS ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 924 657,49 € au titre de l’année 
2022, dont 7 743,29 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 160 388,12 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 536 527,93 48,39 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 364 132,82  

Hébergement temporaire 23 996,74 32,87 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 917 689,70 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 159 807,48 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 530 475,97 48,20 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 363 216,99  

Hébergement temporaire 23 996,74 32,87 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSMS SENEOS identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 000 110 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 063 0 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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R32-2022-11-20-00146

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2022

DE L�EHPAD LA NEUVILLE (DUJARDIN) A

AMIENS

FINESS : 80 000 079 6
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 31 décembre 2021 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD La Neuville 

(Dujardin) de AMIENS et géré par le gestionnaire FASSIC ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 956 463,59 € au titre de l’année 
2022, dont 16 386,08 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 163 038,63 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 563 292,15 37,57 

UHR 0,00  

PASA 69 106,06  

Financements complémentaires 324 065,38  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 941 008,11 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 161 750,68 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 546 906,07 37,18 

UHR 0,00  

PASA 69 106,06  

Financements complémentaires 324 995,98  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FASSIC identifiée sous le numéro FINESS : 49 

002 077 3  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 079 6 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LE DOMAINE A ACHEUX-EN-AMIENOIS 

FINESS : 80 000 335 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 27 septembre 2018 relatif à la modification de la capacité de l’EHPAD Le 

domaine de ACHEUX-EN-AMIENOIS et géré par le gestionnaire ADACA ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 840 336,39 € au titre de l’année 
2022, dont 113 734,34 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 028,03 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 309 253,17 52,95 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 154 809,93  

Hébergement temporaire 182 859,09 33,40 

Accueil de Jour 193 414,20 48,16 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  727 222,45 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 60 601,87 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 227 334,40 38,93 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 127 926,59  

Hébergement temporaire 178 547,26 32,61 

Accueil de Jour 193 414,20 48,16 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADACA identifiée sous le numéro FINESS : 80 

000 178 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 335 2 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LOUISE MARAIS D'ARC A BRAY-SUR-SOMME 

FINESS : 80 000 065 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 31 décembre 2018 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD Louise 

Marais d'Arc de BRAY-SUR-SOMME et géré par le gestionnaire EPSMS SENEOS ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 754 200,91 € au titre de l’année 
2022, dont 4 128,52 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 146 183,41 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 323 824,71 42,67 

UHR 0,00  

PASA 70 092,54  

Financements complémentaires 360 283,66  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 750 847,89 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 145 903,99 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 321 240,71 42,59 

UHR 0,00  

PASA 70 092,54  

Financements complémentaires 359 514,64  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSMS SENEOS identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 000 110 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 065 5 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD MA MAISON A AMIENS 

FINESS : 80 000 905 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 16 février 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD Ma 

maison de AMIENS et géré par le gestionnaire Petites sœurs des Pauvres (PSP) ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 322 784,19 € au titre de l’année 
2022, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 232,02 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 064 912,14 36,47 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 233 967,88  

Hébergement temporaire 23 904,17 32,75 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 323 559,69 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 296,64 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 064 912,14 36,47 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 234 743,38  

Hébergement temporaire 23 904,17 32,75 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Petites sœurs des Pauvres (PSP) identifiée sous 

le numéro FINESS : 80 000 295 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 905 2 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD MARIE MARTHE A AMIENS 

FINESS : 80 000 392 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 31 décembre 2021 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD Marie 

Marthe de AMIENS et géré par le gestionnaire FASSIC ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 636 466,99 € au titre de l’année 
2022, dont 332 256,32 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 219 705,58 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 159 752,87 51,01 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 402 425,84  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 74 288,28 49,33 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 305 141,27 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 192 095,11 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 827 496,55 43,16 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 403 356,44  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 74 288,28 49,33 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FASSIC identifiée sous le numéro FINESS : 49 

002 077 3  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 392 3 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD ODETTE CALFY A LONGUEAU 

FINESS : 80 000 937 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 31 décembre 2018 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD Odette 

Calfy de LONGUEAU et géré par le gestionnaire EPSMS SENEOS ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 260 140,06 € au titre de l’année 
2022, dont 30 463,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 011,67 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 950 096,88 41,98 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 310 043,18  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 230 452,56 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 537,71 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 920 694,21 40,68 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 309 758,35  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSMS SENEOS identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 000 110 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 937 5 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 19 avril 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD 

Résidence Marie Feuquier de DOULLENS et géré par le gestionnaire CH de Doullens ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 840 679,96 € au titre de l’année 
2022, dont 26 677,33 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 236 723,33 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 170 199,36 46,82 

UHR 0,00  

PASA 68 910,87  

Financements complémentaires 509 214,72  

Hébergement temporaire 17 602,65 48,23 

Accueil de Jour 74 752,36 49,64 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 814 933,23 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 234 577,77 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 151 609,36 46,42 

UHR 0,00  

PASA 68 910,87  

Financements complémentaires 507 661,74  

Hébergement temporaire 11 998,90 32,87 

Accueil de Jour 74 752,36 49,64 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Doullens identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 000 006 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 765 0 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 31 décembre 2021 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD Saint 

Antoine de CONTY et géré par le gestionnaire FASSIC ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 428 047,62 € au titre de l’année 
2022, dont 141 907,25 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 202 337,30 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 001 570,44 53,24 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 352 012,22  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 74 464,96 49,45 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 287 070,97 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 190 589,25 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 859 663,19 49,47 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 352 942,82  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 74 464,96 49,45 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FASSIC identifiée sous le numéro FINESS : 49 

002 077 3  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 076 2 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD SAINT JOSEPH DE LA SAINTE FAMILLE A CAGNY 

FINESS : 80 001 490 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 25 janvier 2019 relatif à l'extension de l’EHPAD Saint Joseph de la Sainte 

Famille de CAGNY et géré par le gestionnaire St Joseph - Ste Famille ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 406 164,43 € au titre de l’année 
2022, dont 66 686,28 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 180,37 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 025 905,61 43,24 

UHR 0,00  

PASA 68 645,38  

Financements complémentaires 308 719,44  

Hébergement temporaire 2 894,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 513 687,65 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 126 140,64 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 124 066,33 38,50 

UHR 0,00  

PASA 68 645,38  

Financements complémentaires 309 494,94  

Hébergement temporaire 11 481,00 31,45 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire St Joseph - Ste Famille identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 001 489 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 001 490 4 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD SAINT VICTOR A AMIENS 

FINESS : 80 001 699 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 23 janvier 2009 relatif à la création de l' l’EHPAD Saint Victor de AMIENS 

et géré par le gestionnaire CHU de Amiens ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 3 620 524,86 € au titre de l’année 
2022, dont 260 347,82 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 301 710,41 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 844 067,08 55,66 

UHR 109 866,00  

PASA 66 485,77  

Financements complémentaires 600 106,01  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  3 490 907,64 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 290 908,97 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 586 615,92 50,62 

UHR 239 666,00  

PASA 66 485,77  

Financements complémentaires 598 139,95  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHU de Amiens identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 000 004 4  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 001 699 0 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD ST FURSY A PERONNE 

FINESS : 80 001 057 1  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 16 février 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD St 

Fursy de PERONNE et géré par le gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 689 355,51 € au titre de l’année 
2022, dont 7 358,69 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 140 779,63 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 357 863,59 44,29 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 331 491,92  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 682 772,32 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 140 231,03 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 350 504,90 44,05 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 332 267,42  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux identifiée 

sous le numéro FINESS : 92 003 015 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 001 057 1 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2022 
 CAMSP  - Roubaix 

FINESS : 590 791 133 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS); 

Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 8 novembre 

2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 

DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1
er

 novembre 2022, modifiant 

l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale 

de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le montant 

mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1
er

 novembre 2022, 

de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour 

l’année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 17/02/2021 de la structure 

dénommée CAMSP  - Roubaix identifiée sous le numéro de FINESS : 590 791 133  et 

gérée par l’entité dénommée CH Roubaix sous le numéro de FINESS : 590 782 421  ; 

VU  la décision tarifaire en date du 08/07/2022 portant fixation de la dotation globale de 

financement de la structure dénommée CAMSP  à Roubaix ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 24 novembre 2022. 
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D E C I D E 

 

Article 1
er

   La décision tarifaire en date du 08/07/2022 est modifiée comme suit : 

Article 2 La dotation globale de financement s’élève à 1 447 279,60 € pour l’exercice budgétaire 
2022, couvrant la période du 1

er
 janvier au 31 décembre 2022. 

 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à  120 606,63 € 
 
Article 3 La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2023 s’élèvera à 
1 435 814,05 €, soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de  
119 651,17 €. 
 
Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 
- 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.  
 
Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 24 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2022 
 CAMSP VALLEE DE LA LYS - Tourcoing 

FINESS : 590 008 413 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS); 

Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 8 novembre 

2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 

DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1
er

 novembre 2022, modifiant 

l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale 

de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le montant 

mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1
er

 novembre 2022, 

de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour 

l’année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 04/08/2017 de la structure 

dénommée CAMSP Vallée de la lys - Tourcoing identifiée sous le numéro de FINESS : 

590 008 413  et gérée par l’entité dénommée CH Tourcoing sous le numéro de FINESS : 

590 781 902  ; 

VU  la décision tarifaire en date du 28/06/2022 portant fixation de la dotation globale de 

financement de la structure dénommée CAMSP Vallée de la lys à Tourcoing ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 24 novembre 2022. 
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D E C I D E 

 

Article 1
er

   La décision tarifaire en date du 28/06/2022 est modifiée comme suit : 

Article 2 La dotation globale de financement s’élève à 1 055 605,64 € pour l’exercice budgétaire 
2022, couvrant la période du 1

er
 janvier au 31 décembre 2022. 

 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à   87 967,14 € 
 
Article 3 La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2023 s’élèvera à 
1 054 531,11 €, soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de   
87 877,59 €. 
 
Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 
- 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.  
 
Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 24 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2022 
 ESAT  - Bousbecque 
FINESS : 590 783 742 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS); 

Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 8 novembre 

2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 

DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1
er

 novembre 2022, modifiant 

l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale 

de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le montant 

mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1
er

 novembre 2022, 

de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour 

l’année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/05/2017 de la structure 

dénommée ESAT  - Bousbecque identifiée sous le numéro de FINESS : 590 783 742  et 

gérée par l’entité dénommée ARPIH sous le numéro de FINESS : 590 034 955  ; 

VU  la décision tarifaire en date du 08/07/2022 portant fixation de la dotation globale de 

financement de la structure dénommée ESAT  à Bousbecque ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 24 novembre 2022. 
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D E C I D E 

 

Article 1
er

   La décision tarifaire en date du 08/07/2022 est modifiée comme suit : 

Article 2 La dotation globale de financement s’élève à 2 384 883,84 € pour l’exercice budgétaire 
2022, couvrant la période du 1

er
 janvier au 31 décembre 2022. 

 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à  198 740,32 € 
 
Article 3 La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2023 s’élèvera à 
2 374 022,41 €, soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de  
197 835,20 €. 
 
Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 
- 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.  
 
Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 24 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2022 
 ESAT FLANDRE ATELIER - Tourcoing 

FINESS : 590 041 497 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS); 

Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 8 novembre 

2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 

DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1
er

 novembre 2022, modifiant 

l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale 

de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le montant 

mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1
er

 novembre 2022, 

de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour 

l’année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/05/2017 de la structure 

dénommée ESAT Flandre Atelier - Tourcoing identifiée sous le numéro de FINESS : 590 

041 497  et gérée par l’entité dénommée Alter Eos (SAC-UES-FLANDRE-ATELIERS) 

sous le numéro de FINESS : 590 814 695  ; 

VU  la décision tarifaire en date du 08/07/2022 portant fixation de la dotation globale de 

financement de la structure dénommée ESAT Flandre Atelier à Tourcoing ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 24 novembre 2022. 
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D E C I D E 

 

Article 1
er

   La décision tarifaire en date du 08/07/2022 est modifiée comme suit : 

Article 2 La dotation globale de financement s’élève à  221 410,94 € pour l’exercice budgétaire 
2022, couvrant la période du 1

er
 janvier au 31 décembre 2022. 

 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à   18 450,91 € 
 
Article 3 La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2023 s’élèvera à  219 529,25 €, 
soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de   18 294,10 €. 
 
Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 
- 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.  
 
Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 24 novembre 2022 
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